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Une nouvelle administration
wallonne à l'horizon 2080

un peu de temps aussi: objectif 2030 !Aucu ne réforme de
fond engagée depuis
2008. Lesattentes du
public et les aspirations
des agents ont changé.
~exécutif MR-CDH
laisseraen héritage
une vision à dix ans.
ERIC DEI'FET

Dans sa cunfiguration actuelle,
l'administration wallonne est
née en 2008, lorsque le minis-

tère régional proprement dit et le mi-
nistère de l'Equipement et des 'IrdIlS-
ports (MET) ont fusionné. Aujourd'hui.
le SI'MCe public de Wallonie (SPW)
compte près de 10.000 agents qui tra-
vaillent sous une bannière unique. Mais
au cours de cette décennie, le monde a
changé de fond en comble tandis que la
fonction publique régionale se conten-
tait d'aménagements importants mais
de surface, si l'on excepte toutefois l'im-
pact du transfert des compétences liées
il la sLxième réforme de l'Etat,
Ll1t'ure semble donc veuue d'une ré-

flexion en profondeur SUI' l'adminbira-
tion du futur, L'objedif est de dégager
une vision du service public régional à
nlOrizon 2030. Cette tâche a été
confiée, discrètement jusqu'ici, à un ('0-

mité de pilotage composé de hauts fimc-
tionnaires et de n'présentants de la mi-
nistre de la Fonction publique, Alda
Grenli (CDH), et du ministre-président,
Willy Borsus (MR).
u: bureau d'études Deloitte a été

chargé de soutenir la démarche au tra-
vers d'une étude qui tmre des pistes afin
de dégager des valeurs, dl's modes dl'
fonctionnement et une organisation qui
répondront aus exigences de plus en
plus fortes du public et aux attentes des
agents en matière dl' conditions de tra-
vail ou de motivation, par exemple,
On en est là, c'est-à-dire pas très loin,

avouons-le. Ce n'était pas l'objectif de
cette demi-législature qui a vu MR et
CDn unir leurs forces am: commandcs
de la Wallonie. Ce jeudi toutefois, le
goovernement approuvera la déIrulITht,
telle qu'engagée et donnera son feu vert
à la suite des travaux au niveau du comi-
té stratégique de l'administration, qui
réunit l'ensemble des dirigeants, L'idée
est d'aboutir à un mémorandum qui
brossera un nouveau modèle d'organi-
sation du SPW pour I••s dix ans à venir.
Ce document doit être prêt pour

J'échéance électorll.(" du 26 mai, Il figu-

rera en bonne place sur la table des né-
godations des futurs partenaires de ma-
jorité, lorsqu'i1 s'agim de plancher sur le
chapitre «Fonction publique» de la
nouvelle déclaration de politique l'l'gio-
nale. Le gouvernement sortant laisse
dune en héritage un teste de référence
dont il sera difficile de faire table rase,
La pmchaine législature devl"ait s'or-

ganiser autour d'une vaste concertation
avec les représentants dn personnel
avant que le profil de l'administration
évoluc, Le sujet est évidemment très
sensible,

Un. fonction p••bliq •••
q••i« fait .nvi. "
Le travail réalisé jusqu'à préscnt à l'abri
des regards est donc plus qu'une pii.'CCil
casser. Il jette les bases de la fonctioll
publique régionale de demain sur la
base de trois grands principes, qui

semblent devoir faire consensus.

Tout d'abord, l'administration doit
demeurer au service des citovens et des
entreprises, On dira que cel~ va de soi,
mais le modèle a beaucoup évolué ces
dernières années avec le déwlDppement
des nouvelles technologies, qui n'en est
sans doute qu'à SeSbalbutiements, Les
rapports entre les fonctionnaires et leur
public, de plus en plus exigeant. Ollt
évolué en profondeur et les services ne
peuvent pas fairt' l'impasse sur Ct'ttt'
nou""lIe dimension, Une condition ,'inr
rJua non toutefois: la modernisation
teehnologiqul' des services eux-mêmes,
dans laquelle il faudra investir.
Ensuite, J'organisation elle-même

doit évoluer. Récemment, la rédnction
de 10 % des postes d'encadrcment ou
encore la fusion de la direction générale
des Routes et des Bâtiments avec celle
de la Mobilité et des Voies hydranliques
ont marqué les esprit~. Mais il !Jmt sans
doutc aller l'los loin en plaçant au
centre des démarehes le travail collabo-
ratit: le décloisonnement des sentiees et
mêUll' des rapports réinvl'ntés entre
l'administration et l'autorité politique.
Un énorme chantier, cela va sans dire.
Enfin. les agents seront au cœur de la

démarche. Tous les agents: au début de
cette année, le gouvernemeot a approu-
vé un arrêté qui offre am, membres du
personnel eontraducl les mêmes pro-
motions pécuniaires que les agents sta-
tutaires. L'égalité vaudra amsi pour les
conditions de participation aux
concours d'aœcssüm au niveau supé-
rieur. Plus généralement, il s'agira d'of·
frir à la Wallonie une fonction publique
qui « fait envie" parce que le travail y
est valtJrisé, la mobilité facilitée uu le
statut simplifié, enl1'e autres pistes de
travail.
Il y a donc du pain sur la planche, et

9.963
le nombre de personnes
travalllant au Service
public de Wallonie (SPW)
au 31 décembre 2018, Un
chiffre en hausse de
2,1 % par rapport à l'an-
née précédl!nte. Explica-
tion : la fusion I!ntre
l'administration du patri-
moine et l'Institut du
patrimoine wallon.

53
Les hommes (5,285 per-
sonnes) restent majori-
taires au sein du SPW:
53 %, Surtout dans les
métiers techniques
comme les routes et les
bâtiments, jusqu'à 1S%.
Au niveau du secrétariat
général et de plusieurs
directions génlirales, par
contre, les femmes sont
dominantes.

52
Logiquement, une majo-
rité d'agl!nts dll SPW
trava.illent dans la pro-
vince de Namur: S2%.
Les provinces du Hainaut
(18,1 % du pl!rsonnell et
de Uege [16,6%) suivent
à bonne distance.
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